
 

Description du projet :  

 

Projet Commune 

CREATION D’UN FORAGE D’IRRIGATION 9 rue Raguet 

Parcelle Coordonnée prévisionnelle en Lambert 93 

n°6 section ZI cadastre de Rocquement 
X (m) Y (m) Z (m NGF) 

686 024 6 906 227 +98 

 

Les figures et les photos suivantes définissent l’implantation du forage et les surfaces qui sont prévus 
d’être irriguées.  

 

Il est spécifié dans ce cadre que l’EARL souhaite mettre à disposition 36 ha de parcelles agricoles 
actuellement en grande culture classique sur la commune de Rocquemont pour passer en agriculture 
biologique (16 ha d’haricot, 10 ha de jeunes carottes, 5 ha de grosses carottes et 5ha d’oignons). 

 

Cette irrigation doit permettre à l’EARL d’améliorer ces rendements pour passer à des exploitations 
légumineuses et les pérenniser. Notamment pour la mise en place d’une culture biologique, les 
industrielles « obligent » les agriculteurs à avoir à disposition de l’irrigation sans quoi ils ne peuvent 
obtenir de contrat. 

L’amélioration des rendements et les rotations des cultures permettront également d’enrichir les 
terres et d’être vertueux dans la démarche. 
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Emprise actuellement 
envisagée du forage 
par le pétitionnaire 


